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ARRÊTÉ ? 2017-65 /ARS/DEMOCRATIE SANITAIRE

modifiant l'arrêté n° 2014269-0004 modifié du 26 septembre 2014 fixant la composition
de la Conférence régionale de la santé et de ['autonomie de la Guyane

LE DIRECTEUR GENERAL DE UAGENCE REGIONALE DE SANTE DE GUYANE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé

Vu le décret 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à !a Conférence régionale de la santé et de
l'autonomie ;

Vu le décret n° 2010-938 du 24 août 2010, modifiant les dispositions relatives aux commissions
de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la
conférence régionale de la santé et de l'autonomie ;

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions
réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions
régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale et de la santé et
l'autonomie et des conférences de territoire ;

Vu Farrêté n° 2014269-0004 modifié du 26 septembre 2014 fixant la composition de la
Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Guyane ;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX, en qualité de
Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de ia Guyane ;

Vu l'arrêté n°55/ARS/Démocratie sanitaire du 15 juillet 2016 ;

Vu Farrêté n°22/ARS/Démocratie sanitaire du 26 janvier 2017.
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ARRETE

Article 1 : Larticle 5 de l'arrêté n° 2014269-0004 modifié du 26 septembre 2014 fixant la
composition de la Conférence régionale de la santé et de Fautonomie de la région Guyane et
relatif au collège 3 composé de représentants de la conférence de territoire est modifié comme
suit :

- En qualité de titulaire :
En cours de désignation, en remplacement de monsieur Olivier KLEITZ

Article 2 : Larticle 9 de l'arrêté n° 2014269-0004 du 26 septembre 2014 fixant la composition de
la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de la région Guyane et relatif au collège 7
composé d'offreurs des services de santé est modifié comme suit :

Pour les représentants des__etablissements de santé dont au moins 2 présidents de
commissions médicales d'établissements de centres hospitaliers :

- En qualité de titulaires :
Madame Agnès DROUHIN, en remplacement de monsieur Dominique DELPECH
Madame Patricia SAID, en remplacement de madame Tadéa STEPHENSON

- En qualité de suppléants :
Madame Mylène MAZIA, en remplacement de madame Myriam RINGUET
Monsieur André LE GOFF, en remplacement de monsieur Gaël CHEVALIER

Pour le représentant des responsables des centres de santé, des maisons de santé et des
pôles de santé implantés dans la région :

- En qualité de suppléant :
Monsieur Olivier KLEITZ, en remplacement de madame Claire GRENIER,

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Guyane.

Article 4 : Le Directeur général adjoint de FAgence régionale de santé est chargé de ['exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
région Guyane.

Fait à Cayenne, le

Le Directeyf Général
de l'Agepf&e Régionale de^Santé
Guyar

<lacques,jeÀRTIAUX
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ARRÊTÉ ? 2017-66 /ARS/DEMOCRATIE SANITAIRE

modifiant l'arrêté n° 2014311-003 modifié du 07 novembre 2014
relatif à la composition de la commission spécialisée « Organisation des soins » au
sein de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie de la région Guyane

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE GUYANE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à !a création, à ia composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé

Vu le décret 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la Conférence régionale de la santé et de
Fautonomie ;

Vu le décret n° 2010-938 du 24 août 2010, modifiant les dispositions relatives aux commissions
de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la
conférence régionale de la santé et de Fautonomie ;

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions
réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
Fhôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n0 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions
régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale et de la santé et
l'autonomie et des conférences de territoire ;

Vu ['arrêté n° 2014269-0004 modifié du 26 septembre 2014 fixant la composition de la
Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de Guyane ;

Vu l'arrêté n° 2014311-0003 modifié du 07 novembre 2014 fixant ia composition de la
« commission dans le domaine de l'organisation des soins » au sein de la conférence régionale
de la santé et de l'autonomie de la région Guyane ;

Vu le décret du 23 juin 2016 portant nomination de Monsieur Jacques CARTIAUX, en qualité de
Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de la Guyane ;

Vu l'arrêté n°25/ARS/Démocratie sanitaire du 26 janvier 2017

66 avenue des Flamboyants - CS 40696 - 97336 CAYENNE
Tél. 05 94 25 49 89
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ARRETE

Article 1 : L'article 2 de l'arrêté n° 2014311-003 du 7 novembre 2014 fixant la composition de la commission
spécialisée Organisation des soins au sein de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie de la
région Guyane et relatif au collège 2 composé des représentants des usagers des services de santé et
médico-sociaux, est modifié comme suit :

Au titre des représentants des associations agréées de l'article L 1114-1:

En tant que titulaire : En cours de désignation en remplacement de Mme Anna GOARANT

En tant que suppléant : En cours de désignation en remplacement de Mme Mauricette JOUBERT

Article 2 : L'article 3 de l'arrêté n° 2014311-003 du 7 novembre 2014 fixant la composition de la commission
spécialisée Organisation des soins au sein de la conférence régionale de la santé et de l'autononriie de la
région Guyane et relatif au collège 3 composé des représentants de la conférence de territoire, est modifié
comme suit :

En tant que suppléant : En cours de désignation en remplacement de monsieur Olivier KLEITZ

Article 3 : L'article 7 de l'arrêté n° 2014311-003 du 7 novembre 2014 fixant la composition de la commission
spécialisée Organisation des soins au sein de la conférence régionale de la santé et de Fautonomie de la
région Guyane et relatif au collège 7 composé des représentants cToffreurs de services de santé et du
secteur médico-social, est modifié comme suit :

Au titre des représentants des établissements pybiics_de_sante :

En tant que titulaires :

Madame Agnès DROUHiN, en remplacement de monsieur Dominique DELPECH

Madame Patricia SAID, en remplacement de madame Tadéa STEPHENSON

En tant que suppléant :

Madame Mylène MAZIA, en rempiacementde madame Myriam RINGUET

Monsieur André LE GOFF, en remplacement de monsieur Gaël CHEVALIER

Au titre _des représentants des centres de santé, des maisons de santé et des pôles de santé :

En tant que suppléant : Monsieur Olivier KLEITZ, en remplacement de madame Claire GRENIER

Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Cayenne
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A ['égard des tiers, ces délais
courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région de Guyane.

Article 5 : Le Directeur Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé Guyane est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la région.

Fait à Cayenne, le ',

Le Directeur Géi
de i'Agence R^jîonale de Santé Guyane

ARS - R03-2017-05-09-005 - ARRÊTÉ n°2017-66 modifiant l'arrêté n°2014311-003 modifié du 07 novembre 2014 relatif à la composition de la commission
spécialisée organisation des soins au sein de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie de la région Guyane 8



ARS

R03-2017-05-09-003

Arrêté n°64/ARS/SCOMPSE du 09 mai 2017 abrogeant

les arrêtés n°18/ARS /SCOMPSE du 12/01/2017 et

n°38/ARS/SCOMPSE du 06/03/2017

ARS - R03-2017-05-09-003 - Arrêté n°64/ARS/SCOMPSE du 09 mai 2017 abrogeant les arrêtés n°18/ARS /SCOMPSE du 12/01/2017 et n°38/ARS/SCOMPSE
du 06/03/2017 9



ARS - R03-2017-05-09-003 - Arrêté n°64/ARS/SCOMPSE du 09 mai 2017 abrogeant les arrêtés n°18/ARS /SCOMPSE du 12/01/2017 et n°38/ARS/SCOMPSE
du 06/03/2017 10



DAC

R03-2017-05-11-003

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de deux pagaies créoles à

Montsinéry-Tonnégrande

DAC - R03-2017-05-11-003 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de deux pagaies créoles à Montsinéry-Tonnégrande 11



DAC - R03-2017-05-11-003 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de deux pagaies créoles à Montsinéry-Tonnégrande 12



DAC - R03-2017-05-11-003 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de deux pagaies créoles à Montsinéry-Tonnégrande 13



DAC

R03-2017-05-11-005

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de la cloche dite  "Orvilliers" à Saint-Laurent

du Maroni

DAC - R03-2017-05-11-005 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de la cloche dite  "Orvilliers" à Saint-Laurent du Maroni 14



DAC - R03-2017-05-11-005 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de la cloche dite  "Orvilliers" à Saint-Laurent du Maroni 15



DAC - R03-2017-05-11-005 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de la cloche dite  "Orvilliers" à Saint-Laurent du Maroni 16



DAC

R03-2017-05-11-002

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques de la cloche dite "Germain" de la cathédrale

Saint-Sauveur à Cayenne

DAC - R03-2017-05-11-002 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de la cloche dite "Germain" de la cathédrale Saint-Sauveur à Cayenne 17



DAC - R03-2017-05-11-002 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de la cloche dite "Germain" de la cathédrale Saint-Sauveur à Cayenne 18



DAC - R03-2017-05-11-002 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de la cloche dite "Germain" de la cathédrale Saint-Sauveur à Cayenne 19



DAC

R03-2017-05-11-004

Arrêté portant inscription au titre des monuments

historiques du maitre autel de l'église de Marie-Immaculée

à Montsinéry-Tonnégrande

DAC - R03-2017-05-11-004 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du maitre autel de l'église de Marie-Immaculée à
Montsinéry-Tonnégrande 20



DAC - R03-2017-05-11-004 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du maitre autel de l'église de Marie-Immaculée à
Montsinéry-Tonnégrande 21



DAC - R03-2017-05-11-004 - Arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du maitre autel de l'église de Marie-Immaculée à
Montsinéry-Tonnégrande 22



DCLAJ

R03-2017-05-11-001

Arrêté fixant le montant attribué à la CTG au titre du fonds

de soutien exceptionnel prévu à l'article 131 de la loi de

finances rectificative pour 2016

DCLAJ - R03-2017-05-11-001 - Arrêté fixant le montant attribué à la CTG au titre du fonds de soutien exceptionnel prévu à l'article 131 de la loi de finances
rectificative pour 2016 23



DCLAJ - R03-2017-05-11-001 - Arrêté fixant le montant attribué à la CTG au titre du fonds de soutien exceptionnel prévu à l'article 131 de la loi de finances
rectificative pour 2016 24



DCLAJ - R03-2017-05-11-001 - Arrêté fixant le montant attribué à la CTG au titre du fonds de soutien exceptionnel prévu à l'article 131 de la loi de finances
rectificative pour 2016 25



DEAL

R03-2017-03-14-006

Récépissé de déclaration n°973-2017-00006 en application

de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant

la création de forages sur la parcelle BW 13 par le Centre

National d'Etudes Spatiales/Centre Spatial Guyanais -

Commune de Kourou

RD2017-00006 CNES

DEAL - R03-2017-03-14-006 - Récépissé de déclaration n°973-2017-00006 en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant la création
de forages sur la parcelle BW 13 par le Centre National d'Etudes Spatiales/Centre Spatial Guyanais - Commune de Kourou 26



DEAL - R03-2017-03-14-006 - Récépissé de déclaration n°973-2017-00006 en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant la création
de forages sur la parcelle BW 13 par le Centre National d'Etudes Spatiales/Centre Spatial Guyanais - Commune de Kourou 27



DEAL - R03-2017-03-14-006 - Récépissé de déclaration n°973-2017-00006 en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant la création
de forages sur la parcelle BW 13 par le Centre National d'Etudes Spatiales/Centre Spatial Guyanais - Commune de Kourou 28



DEAL - R03-2017-03-14-006 - Récépissé de déclaration n°973-2017-00006 en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant la création
de forages sur la parcelle BW 13 par le Centre National d'Etudes Spatiales/Centre Spatial Guyanais - Commune de Kourou 29



DEAL - R03-2017-03-14-006 - Récépissé de déclaration n°973-2017-00006 en application de l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant la création
de forages sur la parcelle BW 13 par le Centre National d'Etudes Spatiales/Centre Spatial Guyanais - Commune de Kourou 30




